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En l’absence de M. Park In-kook (République de 
Corée), M. Mićić (Serbie), (Vice-Président), prend la 
présidence 
 
 

La séance est ouverte à 15 h 15 
 
 

Point 56 de l’ordre du jour : Groupes de pays en 
situation particulière (suite)  

a) Troisième Conférence des Nations Unies sur 
les pays les moins avancés (suite) (A/64/80-
E/2009/79) 

b) Mesures spécifiques répondant aux besoins et 
problèmes particuliers des pays en 
développement sans littoral : résultats de la 
Conférence ministérielle internationale des 
pays en développement sans littoral et de 
transit, des pays donateurs et des organismes 
internationaux de financement et de 
développement sur la coopération en matière 
de transport en transit (suite) (A/64/268) 

 

1. M. Jiménez Sauma (Mexique), parlant au nom 
du Groupe de Rio, dit que l’ampleur des crises 
financière, économique, alimentaire et climatique 
indique qu’il est nécessaire de modifier le modèle de 
développement. La crise financière et économique aura 
davantage d’incidences sur les pays les moins avancés, 
en raison de leur endettement élevé. En 2009, le 
commerce reculera de 9 %, taux de recul le plus élevé 
depuis 1945. Ceci, conjointement avec la chute des 
cours de matières premières sur les marchés mondiaux 
et l’adoption de mesures protectionnistes par les pays 
développés, laisse entrevoir de sombres perspectives 
pour les pays les moins avancés et les pays en 
développement sans littoral. Une conclusion rapide et 
satisfaisante des négociations du Cycle de Doha est 
donc essentielle. De plus, une assistance prévisible 
pour le développement, sous forme de prêts rapides à 
des conditions souples, est nécessaire d’urgence. 

2. Il importe de faire preuve de détermination 
politique dans la lutte contre les changements 
climatiques pour atteindre les objectifs du Millénaire 
pour le développement (OMD). Les pays les moins 
avancés ont progressé s’agissant de la réalisation des 
objectifs, en particulier dans les domaines de la santé 
et de l’éducation, mais il est nécessaire d’améliorer 
l’accès à l’eau et à l’assainissement et les progrès ont 
été insuffisants en ce qui concerne l’égalité entre les 
sexes dans le domaine de l’éducation. Aucun progrès 

n’a été enregistré dans le domaine de la mortalité 
maternelle. La malnutrition empire, en particulier 
parmi les femmes et les enfants. Dans les pays les 
moins avancés, près de 50 % de la population vit dans 
une pauvreté extrême. 

3. Haïti est le seul membre du Groupe de Rio qui est 
un pays moins avancé. La solidarité avec Haïti dans la 
région est active et résolue. 

4. Le Programme d’action d’Almaty constitue un 
cadre solide pour promouvoir les partenariats et son 
application devrait être accélérée. Les conséquences de 
la crise financière et économique seront plus aiguës 
pour les pays en développement sans littoral et il 
conviendrait d’être conscient de leurs problèmes et de 
leur vulnérabilité. Tenir compte des besoins spéciaux 
des pays sans littoral dans la région du Groupe de Rio 
serait également utile pour les pays de transit. 

5. M. Ali (Yémen) dit qu’en raison des récentes 
crises, il sera impossible aux pays les moins avancés 
d’atteindre les OMD d’ici 2015. La communauté 
internationale doit donc œuvrer de concert pour les 
aider à relever les défis. À cet égard, le Yémen 
participera activement à la séance plénière de haut 
niveau de l’Assemblée générale sur les OMD, au cours 
de laquelle il ne faudra pas rechercher de nouveaux 
engagements; au contraire, les États Membres 
devraient axer leur attention sur la création de 
nouveaux mécanismes efficaces, de telle sorte que les 
États donateurs puissent honorer leurs engagements 
existants. 

6. Le Yémen a été gravement touché par la chute 
des cours du pétrole, dont la vente représente près de 
75 % des recettes nationales. Les pouvoirs publics ont 
été contraints de réduire la dépense de 50 % en 2009, 
ce qui a ralenti les efforts de développement et la lutte 
contre la pauvreté. La récente crise alimentaire a 
quasiment éliminé les progrès réalisés au cours des huit 
dernières années en matière de lutte contre la 
malnutrition. D’après des statistiques de l’État, plus de 
20 % des familles yéménites connaissent l’insécurité 
alimentaire et près de 7 % souffrent de la faim de 
manière aiguë. D’après certains rapports 
internationaux, Sanaa sera la première capitale au 
monde à épuiser son alimentation en eau potable en 
2025. 

7. La délégation yéménite demande aux États 
donateurs de prendre des mesures pratiques 
supplémentaires pour honorer leur engagement en 
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matière d’aide publique au développement, consistant à 
affecter 0,2 % de leur revenu national brut aux pays les 
moins avancés. À cet égard, le Gouvernement yéménite 
demande à la communauté internationale de 
réexaminer le montant d’APD accordée au Yémen, car 
l’APD par habitant représente moins de la moitié de 
celle d’autres pays présentant un profil économique 
analogue. 

8. La dette étrangère constitue un lourd fardeau pour 
les pays les moins avancés, car le service de la dette est 
assuré aux dépens de la réalisation des OMD. Les pays 
développés et les institutions financières 
internationales devraient donc agir d’urgence pour 
éliminer la dette ou l’alléger. 

9. Mme Namgyel (Bhoutan) dit que les pays les 
moins avancés sont vulnérables à des situations qui 
échappent à leur contrôle et dont ils ne sont pas 
responsables. Le Programme d’action de Bruxelles 
s’est révélé approprié et pertinent et des progrès ont été 
réalisés sur la voie de ses objectifs. De nombreux pays 
moins avancés qui l’ont appliqué ont connu une 
croissance régulière dans les domaines retenus. 
Toutefois, les progrès réalisés pourraient être inversés 
en grande partie, en conséquence des crises actuelles et 
des catastrophes naturelles nombreuses et graves des 
dernières années. 

10. Le Bhoutan a été au nombre des premiers pays à 
réaliser une opération d’évaluation des besoins et des 
coûts dans le cadre de la réalisation des objectifs du 
Millénaire pour le développement. Il ressort de  cette 
opération, le Bhoutan avait besoin de 2,5 milliards de 
dollars entre 2006 et 2015 pour atteindre les objectifs. 
Toutefois, en raison des crises ultérieures et des 
destructions dues aux récentes inondations et 
tremblements de terre, ce chiffre est nettement plus 
élevé à l’heure actuelle. Le Bhoutan est            en 
bonne voie d’atteindre la plupart des ODM, mais on 
espère que les reculs et les récentes crises 
n’entraveront pas les progrès. 

11. Les préparatifs de la quatrième Conférence des 
Nations Unies sur les pays les moins avancés, prévue 
pour 2011 et la Conférence proprement dite doivent 
servir à renforcer la dynamique suscitée par le 
Programme d’action de Bruxelles. L’APD est la plus 
importante source de financement extérieur pour de 
nombreux pays moins avancés. Le montant total 
nécessaire pour que les pays les moins avancés 
atteignent leurs objectifs du Millénaire est 

probablement nettement supérieur aux engagements de 
dépenses des donateurs. 

12. M. Korea (Togo) dit que les pays les moins 
avancés ont connu de nombreuses difficultés dans un 
laps de temps extrêmement bref, dont une 
augmentation des cours du pétrole, qui a entraîné la 
montée de l’inflation et entravé la croissance, une 
augmentation du prix des denrées alimentaires qui, 
plutôt que d’aider les exploitants agricoles, s’est soldée 
par une hausse du prix des semences et un resserrement 
du crédit, une aggravation de la situation économique 
et des perspectives de développement et une chute de 
la demande à l’exportation. 

13. Les crises ont compromis la viabilité budgétaire. 
L’endettement public et l’accès limité aux marchés 
internationaux des capitaux  signifient que les pays les 
moins avancés disposent de peu de possibilités 
d’emprunter les fonds nécessaires pour honorer leurs 
obligations aux termes du Programme d’action de 
Bruxelles et atteindre les objectifs du Millénaire pour 
le développement. 

14. La situation est encore pire au Togo qu’ailleurs, 
car ses partenaires de développement ont suspendu 
l’assistance pendant 15 ans, en raison de la crise 
sociopolitique dont le pays vient juste de sortir. Chaque 
jour, le pays s’éloigne de plus en plus de la réalisation 
de ses objectifs de développement. On a enregistré des 
progrès en matière de gouvernance politique, 
institutionnelle et économique, mais les objectifs en 
matière de croissance et d’investissement ne seront pas 
atteints. Il reste encore beaucoup à faire dans les 
domaines de l’éducation, de la santé et de l’emploi, en 
particulier pour les jeunes et les femmes. Les 
investissements ont chuté dans tous les domaines. De 
graves inondations ont eu des incidences dévastatrices 
et les pouvoirs publics ont décidé d’accorder une place 
centrale aux questions d’environnement dans leurs 
stratégies et programmes de développement. La 
situation d’ensemble est sombre et elle a été aggravée 
par le déclin de l’APD. Il est temps que les pays riches 
prennent des mesures hardies pour aider les pays les 
moins avancés. 

15. La délégation togolaise estime, tout comme le 
Secrétaire général, que les pays développés devraient 
abaisser les obstacles aux exportations des pays les 
moins avancés et diminuer les subventions accordées à 
leurs propres exportations. Le Cycle de Doha devrait 
s’achever avec succès. Le principe relatif aux 
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responsabilités communes mais différenciées devrait 
être adopté et appliqué dans le contexte des 
négociations relatives à un nouvel accord sur les 
changements climatiques. Les partenaires de 
développement devraient envisager d’accroître le 
financement aux fins de l’adaptation aux changements 
climatiques dans les pays les moins avancés. Des 
ressources supplémentaires doivent être fournies pour 
nourrir les plus vulnérables, alors que la faim continue 
à s’étendre. La crise de la dette, l’une des catastrophes 
économiques les plus graves de tous les temps, doit 
être réexaminée compte tenu de la conjoncture actuelle. 

16. M. Gotta (Éthiopie) dit que les pays les moins 
avancés n’ont pas tiré profit de la mondialisation, 
demeurant marginalisés en dépit de tous les efforts 
qu’ils ont déployé pour participer à l’activité 
économique mondiale. Il appartient à la communauté 
internationale de les aider. Les pays les moins avancés 
ont fait des efforts considérables pour honorer leurs 
engagements aux termes du Programme d’action de 
Bruxelles. En conséquence, leur produit national brut a 
nettement augmenté, la pauvreté a diminué, une bonne 
gouvernance s’implante et des progrès sont réalisés 
vers la voie de l’éducation universelle. Ces pays ont 
attiré certains investissements étrangers directs, 
favorisé le tourisme et fait des efforts considérables 
pour diversifier leurs bases d’exportation. Il n’en reste 
pas moins que la part des pays les moins avancés dans 
l’investissement étranger direct est faible et que la 
majorité de ces investissements sont concentrés dans 
un petit nombre de pays riches en ressources; leur part  
dans le tourisme et le commerce mondial est inférieure 
à un pour cent. Les obstacles concernant l’offre et la 
demande limitent les taux d’utilisation d’un accès 
préférentiel aux marchés par les pays les moins 
avancés. 

17. Les pays les moins avancés ont fait des efforts 
crédibles pour faire face à la difficile situation 
économique, mais ont pâti de crises dont ils ne sont pas 
responsables : s’il est encourageant de constater que 
l’APD à destination de ces pays a augmenté, elle reste 
encore inférieure à l’objectif fixé dans le Programme 
de Bruxelles. Seuls huit des 22 pays du Comité d’aide 
au développement ont atteint l’objectif. 

18. Au cours des 18 dernières années, l’Éthiopie a 
connu une transformation politique et économique, qui 
a permis d’enregistrer des résultats impressionnants. 
Les Éthiopiens vont maintenant voter tous les cinq ans 
et l’économie a enregistré une croissance à deux 

chiffres au cours des cinq dernières années; une 
croissance analogue est attendue pour l’année en cours. 
Des progrès considérables ont été réalisés dans la lutte 
contre la pauvreté. De nombreuses mesures ont été 
prises pour créer un environnement porteur dans le 
secteur privé et le secteur privé a connu une expansion 
rapide. D’après des chiffres récents, le taux 
d’inscription dans l’enseignement primaire est de 
97 %. 

19. Depuis la création du Groupe des pays les moins 
avancés en 1971, le nombre de ses membres est passé 
de 23 à 49. Seuls deux pays ont gravi des échelons, ce 
qui témoigne d’un échec collectif. Il convient 
d’examiner de manière critique les carences et les 
échecs et de définir une voie appropriée pour la 
décennie à venir, de telle sorte que de plus nombreux 
pays parviennent à passer à la catégorie supérieure. 

20. Conformément au Programme d’action d’Almaty, 
l’Éthiopie a pris des mesures pour appuyer le secteur 
du transit et des transports; elle a notamment créé des 
sociétés des chemins de fer, une entreprise de service 
en ports secs et un office des affaires maritimes. Les 
ports secs sont en construction et l’un d’entre eux 
fonctionne déjà. Il est projeté de construire 5 000 kms 
de voies ferrées au cours des prochaines cinq à sept 
années. Les transports aériens de l’Éthiopie sont les 
mieux placés parmi tous les autres pays les moins 
avancés. Ethiopian Airlines dispose de vols non 
seulement vers tous les pays limitrophes, mais vers un 
certain nombre d’autres destinations en Afrique et dans 
le reste du monde. Les télécommunications sont 
modernisées et d’importants investissements ont été 
effectués dans le réseau routier. 

21. M. Diallo (Guinée) dit qu’en dépit de signes de 
redressement, les pays les moins avancés continuent à 
souffrir grandement en raison de la crise économique. 
Ils ne sont pas en mesure de pouvoir réagir face à la 
crise actuelle et risquent également de voir les progrès 
en matière de développement enregistrés au cours des 
dernières années inversés. Dans ce contexte, les récents 
engagements pris par le Groupe des 20 d’aider les pays 
les moins avancés sont les bienvenus. 

22. De 2004 à 2007, les pays les moins avancés ont 
connu un taux de croissance annuel moyen de 7 %. Ce 
pourcentage a légèrement diminué en 2008 et devrait 
décliner encore en 2009. Des progrès considérables ont 
été enregistrés dans la réduction des conflits, la 
stabilité, la promotion de la démocratie et de l’état de 
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droit, la lutte contre la corruption et la prise de 
décisions à la base, l’égalité entre les sexes et l’accès 
universel à l’enseignement primaire. Toutefois, la 
pauvreté n’a reculé que légèrement et la part des pays 
les moins avancés dans les échanges mondiaux 
demeure faible. Les taux de VIH, bien qu’en 
diminution, restent élevés et le paludisme continue à 
être la cause principale de mortalité infantile. 

23. Il convient d’agir de manière décisive. Les 
donateurs sont instamment invités à œuvrer pour 
réduire l’endettement extérieur des pays les moins 
avancés et éliminer les obstacles à l’exportation des 
produits originaires de ces pays. Les pays les moins 
avancés ont souffert plus que d’autres de la rupture des 
négociations dans le cadre du Cycle de Doha. 

24. M. Zinsou (Bénin) dit que des progrès concrets 
ont été réalisés s’agissant de certains engagements du 
Programme d’action de Bruxelles mais que, en raison 
des crises financière et économique, qui ont aggravé 
les effets des crises alimentaire, énergétique et 
climatique, les résultats pourraient n’être pas durables. 
Si le taux de croissance économique en Afrique entre 
2004 et 2008 s’est situé à 6 %, il tombera 
probablement à 2 % en 2009. Les économies des pays 
d’Afrique sont largement tributaires des exportations 
de ressources naturelles, dont les cours connaissent une 
chute libre. L’Afrique a été durement frappée par le 
déclin des recettes d’exportation et de l’investissement 
étranger. À cet égard, les pays les moins avancés sont 
invités à participer activement aux négociations 
concernant un projet-pilote relatif au lancement des 
activités de l’Observatoire international sur l’envoi de 
fonds par les migrants. Le Bénin préside le Groupe de 
travail du programme-pilote de l’Observatoire. 

25. L’Afrique est contrainte de suivre des politiques 
cycliques et d’accepter des conditions strictes pour 
bénéficier d’un appui des institutions financières 
internationales, alors que les pays développés ont la 
latitude de tirer parti de mesures contracycliques pour 
relancer leurs économies. 

26. Les conditions relatives à l’intégration de 
l’Afrique dans l’économie mondiale doivent être 
reconsidérées et il convient d’élaborer une approche 
qui permettrait aux pays d’Afrique de bénéficier de 
leurs avantages comparatifs pour améliorer les 
conditions de vie et éliminer la pauvreté extrême. Les 
pays les moins avancés devraient recevoir un appui 
financier. Il conviendrait d’honorer les engagements 

qui n’ont pas été tenus, de manière à pouvoir atteindre 
les objectifs de développement. 

27. Le Bénin appuie les efforts déployés par le 
Secrétaire général, par l’intermédiaire du Bureau du 
Haut-Représentant pour les pays les moins avancés, les 
pays en développement sans littoral et les petits États 
insulaires en développement, en vue d’organiser la 
quatrième conférence des Nations Unies sur les pays 
les moins avancés, les pays en développement sans 
littoral et les petits États insulaires en développement. 

28. M. Gaumakwe (Botswana) dit que les pays en 
développement sans littoral se heurtent à des défis 
particuliers. Le coût élevé des transports complique 
leur activité commerciale. D’après le rapport du 
Secrétaire général, les pays sans littoral d’Afrique 
paient 33 % de plus pour les transports terrestres que 
les pays sans littoral du reste du monde. Ceci signifie 
que les produits de base originaires des pays en 
développement sans littoral, en particulier en Afrique, 
sont moins concurrentiels. En conséquence, nombre de 
marchandises et services sont hors de la portée de 
nombreuses personnes dans le monde en 
développement, compte tenu du coût du transport qui 
vient s’ajouter au prix de base. 

29. Le Botswana apprécie l’appui et la coopération 
qu’il reçoit des pays de transit et des pays côtiers 
voisins, qui permettent d’utiliser leurs réseaux 
ferroviaires, leurs ports et leurs réseaux routiers aux 
fins du transport des importations et exportations du 
Botswana. Du fait de son emplacement, le Botswana 
est l’un des principaux pays de transit qui dessert le 
corridor qui relie l’Afrique du Sud et la Namibie à 
l’Ouest et celui qui relie la République démocratique 
du Congo et la Zambie au Nord à l’Afrique du Sud au 
Sud. 

30. Des efforts devraient être déployés afin de fournir 
des infrastructures et des techniques concernant sur 
tous les circuits de transport et les corridors 
commerciaux. Les investissements qui concernent 
seulement une partie d’un trajet commercial n’ont pas 
les résultats escomptés en matière d’exportations et de 
recettes pour la région tout entière. Des 
investissements relatifs aux corridors de transports 
régionaux, aux systèmes d’information et aux 
installations douanières modernes aux postes frontière 
sont  nécessaires aux fins de la diversification 
économique. Le Bureau du Haut-Représentant pour les 
pays les moins avancés, les pays en développement 
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sans littoral et les petits États insulaires en 
développement devrait continuer à aider les pays en 
développement sans littoral grâce à la mobilisation des 
ressources. Les pays donateurs devraient envisager 
d’accroître leurs dépenses d’infrastructure au-delà de 
10 % de l’APD bilatérale destinée à l’Afrique 
subsaharienne. 

31. Mme Adam (Maldives) dit que son 
gouvernement accorde une grande importance à 
l’application intégrale du Programme d’action de 
Bruxelles et à la réalisation des objectifs du Millénaire 
pour le développement. Les actuelles crises 
économique, alimentaire et climatique atténueront 
vraisemblablement, voire même inverseront, les 
progrès dans la lutte contre la pauvreté. 

32. Il y a cinq ans, l’Assemblée générale a décidé de 
retirer les Maldives de la liste des pays les moins 
avancés et la période de transition préalable au retrait 
effectif en 2011 a déjà débuté. Dans l’actuelle 
conjoncture économique troublée, sortir de la catégorie 
des pays les moins avancés en moins de deux ans 
constitue un défi redoutable. Les Maldives ont formulé 
une stratégie de transition en bon ordre à long terme. 
Dans sa résolution E/2009/L.35, qu’il a adoptée par 
consensus le 29 juillet 2009, le Conseil économique et 
social a demandé une évaluation indépendante à 
l’échelle du système de l’appui de l’Organisation des 
Nations Unies aux petits états insulaires en 
développement. 

33. La situation financière et économique a 
gravement compromis les échanges, les flux financiers, 
les emplois, les investissements, les envois de fonds, le 
service de la dette et le tourisme aux Maldives. La 
poursuite de l’impasse des négociations du Cycle de 
Doha suscite des préoccupations. La crise économique 
ne devrait pas servir d’excuse pour empêcher que 
soient honorés les engagements en matière d’APD, de 
commerce, d’allègement de la dette, d’investissements 
et de transfert des techniques. Les pays développés 
devraient s’abstenir d’insérer des mesures 
protectionnistes dans les incitations économiques. 

34. La dégradation de l’environnement est la menace 
la plus grave pour le progrès socioéconomique des 
Maldives. Les petits États insulaires en développement 
ne peuvent rester inactifs. Ces États sont ceux qui 
contribuent le moins au réchauffement mondial, mais 
leur existence même est menacée. Des conditions 
météorologiques extrêmes ont contraint les Maldives à 

consacrer des ressources limitées à des programmes 
visant à leur permettre de survivre aux incidences 
climatiques. Les Maldives prévoient d’être sans effet 
sur les émissions de dioxyde de carbone d’ici 10 ans et 
accueilleront en novembre 2009 un Forum des États 
vulnérables aux changements climatiques. 

35. Les Maldives ont entrepris une importante 
réforme économique pour mobiliser des recettes, 
développer l’infrastructure et améliorer les services 
publics, dans le cadre d’un programme de privatisation, 
de partenariats public-privé et d’investissements, Parce 
qu’elles importent la plupart de leurs denrées 
alimentaires et toutes leurs ressources énergétiques, les 
Maldives ont beaucoup pâti des prix élevés des denrées 
alimentaires et du pétrole. 

36. M. Carbajal (États-Unis d’Amérique) dit que 
son gouvernement est déterminé à collaborer avec ses 
partenaires des pays les moins avancés, dans le cadre 
de l’intervention mondiale face à la récession, à la 
montée de l’insécurité alimentaire et en matière de 
soins aux malades. Les États-Unis consultent ses États 
partenaires sur les efforts collectifs nécessaires pour 
surmonter la crise financière mondiale et améliorer 
l’architecture financière. 

37. Les États-Unis s’engageront à verser au moins 
3,5 milliards de dollars au cours des trois prochaines 
années pour promouvoir le développement agricole des 
pays en développement, tirent parti de la dynamique 
créée lors du Sommet du Groupe des huit tenu en 2009 
à L’Aquila, à l’occasion duquel les donateurs se sont 
collectivement engagés à verser 20 milliards de dollars 
et sont déterminés à collaborer avec ses partenaires les 
moins avancés pour promouvoir et mettre en oeuvre 
des programmes de développement agricole et une 
coordination stratégique animée par les pays. Le 
Gouvernement des États-Unis a également lancé une 
importante initiative sanitaire qui bénéficiera à de 
nombreux pays les moins avancés; il a mis de côté 
63 milliards de dollars pour lutter contre le VIH/sida, 
faire en sorte que la tuberculose et le paludisme ne 
causent plus de décès, éliminer la poliomyélite et 
renforcer les réseaux de santé publique et se sont 
associés à d’autres pays pour fournir des vaccins pour 
la grippe A (H1/N1) à l’Organisation mondiale de la 
santé. 

38. M. Aguiar Patriota (Brésil) dit que les 
préférences tarifaires dont bénéficient les exportations 
de produits agricoles et de produits de base originaires 
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des pays les moins avancés vers les pays développés ne 
constituent pas un moyen stable et fiable de les aider à 
accéder aux débouchés; la libéralisation du commerce 
agricole est préférable. En outre, la réussite du Cycle 
de Doha pour le développement serait cruciale pour 
aider ces pays à atteindre leurs objectifs de 
développement. 

39. Les pays les moins avancés sont touchés 
différemment par la crise économique en fonction de 
leur situation, de la viabilité de leur dette et de leur 
exposition aux effets des changements climatiques. Les 
politiques et les mesures de protection sociale sont un 
élément critique des interventions nationales et 
internationales face aux ondes de choc économiques 
qui ont frappé les pays en développement en 2008 et 
2009. Les décisions prises par les dirigeants du G-20 
sont un pas sur la voie de la stabilisation de conditions 
propres à la poursuite de la croissance et du bien-être 
des pays les moins avancés et le Brésil continue à 
appuyer ces mesures, moyen de stimuler les échanges 
et de préserver le développement des pays à faible 
revenu. Les pays développés doivent honorer leurs 
engagements en matière d’APD et continuer à 
améliorer la transparence, la responsabilisation et la 
maîtrise locale de l’assistance fournie. La coopération 
Sud-Sud en particulier devrait être renforcée et 
appuyée par le système de développement des Nations 
Unies en tant que moyen complémentaire d’application 
du Programme d’action pour les pays les moins 
avancés pour la décennie 2001-2010. Les efforts en la 
matière ne devraient pas suivre les principes 
d’efficacité de l’aide énoncés par l’Organisation pour 
la coopération et le développement économiques, mais 
des principes et des directives tenant compte des 
caractéristiques spécifiques de la coopération Sud-Sud, 
fondés sur la solidarité, l’égalité, la mutualité et la 
maîtrise locale. La Conférence sur la coopération Sud-
Sud qui se tiendra prochainement à Nairobi offrira 
l’occasion de débattre de ces questions et le Groupe 
spécial de la coopération Sud-Sud du Programme des 
Nations Unies pour le développement ainsi que le 
Groupe de la coopération et de l’intégration 
économiques entre pays en développement de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement devraient fournir l’appui nécessaire 
dans cette entreprise, en collaboration avec le Bureau 
du Haut Représentant pour les pays les moins avancés, 
les pays en développement sans littoral et les petits 
États insulaires en développement. 

40. La référence, contenue dans le rapport du 
Secrétaire général sur l’application du Programme 
d’action en faveur des pays les moins avancés 
(A/64/80), relative à l’établissement d’une éventuelle 
relation entre le financement de la coopération et les 
niveaux d’émission de gaz à effet de serre est 
surprenante; elle ne reflète aucune interprétation 
arrêtée au niveau international et la coopération Sud-
Sud n’est pas soumise à une quelconque obligation 
générale. La quatrième Conférence des Nations Unies 
sur les pays les moins avancés offrira l’occasion 
d’évaluer les incidences de l’actuelle situation 
économique sur l’application du Programme d’action 
et de remédier aux éventuelles carences et aux progrès 
inégaux en la matière. 

41. En Amérique latine, les efforts visant à résoudre 
ce problème ont bénéficié de l’appui crucial de la 
Commission économique pour l’Amérique latine et les 
Caraïbes et donné lieu à plusieurs initiatives 
importantes, dont un rapport de la Commission et du 
Bureau du Haut-Représentant sur la situation en 
matière de transport des pays sans littoral et des pays 
de transit d’Amérique latine, qui a fourni une 
évaluation positive des projets régionaux décrits dans 
l’Initiative pour l’intégration de l’infrastructure 
régionale en Amérique du Sud, dont la mise en œuvre a 
contribué à la réalisation des objectifs du Programme 
d’action d’Almaty. Un groupe de travail sur 
l’infrastructure a également été créé dans le cadre de 
l’Union des nations d’Amérique du Sud, en vue 
d’analyser les projets d’intégration et leur financement, 
certains de ces projets présentant un intérêt et pouvant 
avoir de la valeur pour les pays en développement sans 
littoral d’Amérique du Sud. 

42. M. Lukwiya (Ouganda) dit que l’Ouganda 
appartient aux deux groupes de pays en situation 
particulière et que la bonne mise en œuvre du 
Programme d’action de Bruxelles et du Programme 
d’action d’Almaty est une priorité pour son 
gouvernement. Avec l’appui du système des Nations 
Unies et des autres partenaires de développement, 
l’Ouganda fait des efforts pour mettre en œuvre les 
mesures spécifiques demandées dans les deux 
programmes d’action, mais leur application pâtit des 
incidences disproportionnées des actuelles crises 
économique et financière, énergétique et alimentaire, 
les changements climatiques ayant particulièrement 
touché l’infrastructure des transports des pays en 
développement sans littoral. En dépit de la hausse 
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récente des cours des matières premières, les multiples 
obstacles auxquels ces pays se heurtent les ont 
empêché de diversifier efficacement leur capacité de 
production et l’instabilité extrême du cours en 2008 a 
eu de graves incidences sur leurs économies. Les 
graves problèmes auxquels se heurtent les pays en 
développement les moins avancés et sans littoral ont 
grandement affaibli la position concurrentielle de leurs 
agents économiques nationaux, ce qui s’est traduit par 
des résultats économiques médiocres et 
l’accroissement de la pauvreté dans nombre d’entre 
eux. 

43. Si elle était correctement équilibrée, la 
coopération aux niveaux sous-régional et régional, 
y compris la coopération Sud-Sud aurait de grandes 
possibilités d’aider à réduire la pauvreté. L’Ouganda a 
joué un rôle en la matière en continuant à favoriser le 
renforcement de la Communauté d’Afrique de l’Est. En 
sa qualité de pays sans littoral et de transit, il a 
participe à un corridor de transport reliant divers pays 
de la région au port de Mombasa et a accueilli un 
sommet tripartite pour débattre de la création d’une 
zone de libre échange associant trois des principales 
communautés économiques régionales d’Afrique – le 
Marché commun de l’Afrique orientale et australe, la 
Communauté d’Afrique de l’Est et la Communauté de 
développement de l’Afrique australe. Une autre 
initiative qui offre de grandes perspectives pour ce qui 
est d’aider la région au sens large concerne la mise au 
point, le financement et la réalisation de programmes et 
de projets transfrontières relatifs à l’infrastructure. 
Tous ces faits nouveaux essentiels en matière de 
politique générale aident à intégrer les économies des 
pays en développement les moins avancés et sans 
littoral dans le système commercial mondial. 

44. L’appui intégré et coordonné de la communauté 
internationale, en particulier son attachement à un 
système commercial universel, ouvert, équitable, fondé 
sur des règles non discriminatoires est essentiel pour 
aider ces pays à atteindre leurs objectifs. L’Ouganda 
demande à tous les membres de l’Organisation 
mondiale du commerce de faire en sorte de conclure 
les travaux de la sixième Conférence ministérielle de 
l’OMC tenue à Hong-Kong en 2005 et d’œuvrer à 
l’élimination de toutes les formes de subventions à 
l’exportation d’ici 2013, ainsi qu’à l’accès aux 
débouchés en exemption de droits et de contingents 
pour les produits originaires de pays les moins avancés. 
Le Cadre intégré renforcé pour les pays les moins 

avancés et l’Initiative Aide pour le commerce sont tout 
aussi importants; cette aide devrait prendre la forme de 
ressources supplémentaires plutôt que de recycler 
l’aide publique au développement existante et ne 
devrait pas se substituer au succès des négociations du 
Cycle de Doha pour le développement. L’APD est un 
élément essentiel aux fins de la croissance et du 
développement des pays les moins avancés et des pays 
insulaires en développement et, pour honorer les 
engagements pris au niveau international dans le cadre 
des objectifs du Millénaire pour le développement, les 
donateurs doivent s’employer à atteindre leurs 
objectifs. Pour réaliser les objectifs des programmes 
d’action de Bruxelles et d’Almaty, il faudra que les 
donateurs mettent davantage l’accent sur le 
renforcement de la capacité de production de ces 
groupes de pays et que soit accrue l’assistance relative 
à l’aménagement du territoire, notamment en ce qui 
concerne les routes et les voies ferrées. 

45. M. Tag-Eldin (Égypte) dit que si certains progrès 
ont été enregistrés dans la prise de conscience des 
besoins et problèmes particuliers des pays les moins 
avancés et des pays en développement sans littoral, ces 
pays demeurent vulnérables aux chocs extérieurs et aux 
défis multiples auxquels la communauté internationale 
se heurte et sont marginalisés dans le commerce 
international. À cet égard, il conviendrait de prêter une 
attention particulière à leurs besoins dans le Cycle de 
Doha. La mise en œuvre des mesures spécifiques 
énoncées dans le Programme d’action d’Almaty doit 
être accélérée, pour aider les pays en développement 
sans littoral à mettre en place des systèmes efficaces de 
transport en transit. La coopération Sud-Sud et la 
coopération triangulaire devraient être renforcées, 
grâce à la participation des donateurs et à la 
coopération de diverses organisations sous-régionales 
et régionales compétentes, de manière à aider à 
répondre aux besoins particuliers de ces deux groupes 
de pays. 

46. Étant donné que les actuelles crises alimentaire, 
énergétique, climatique et financière aggraveront les 
défis que ces pays doivent relever pour atteindre leurs 
objectifs de développement et entraveront leurs 
activités en matière de mise en œuvre des programmes, 
les partenaires de développement doivent redoubler 
d’efforts pour appuyer ces deux groupes de pays. Pour 
répondre à la nécessité de disposer d’une APD 
suffisante et prévisible, les pays développés doivent 
honorer leur engagement tendant à affecter de 0,15 à 
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0,20 % de leur revenu national brut aux pays les moins 
avancés. 

47. Pour appuyer la coopération Sud-Sud, l’Égypte a 
constitué deux fonds qui concernent la coopération sur 
une base triangulaire ainsi qu’avec divers organes des 
Nations Unies et pays donateurs, fournissent aux pays 
bénéficiaires une formation et des compétences 
techniques et les aident à renforcer leurs capacités et à 
améliorer les services aux fins de la mise en œuvre de 
stratégies nationales. Ces deux fonds permettent 
également de dispenser une assistance humanitaire en 
réponse aux appels lancés par des organismes des 
Nations Unies. 

48. Se référant au paragraphe 96 du rapport du 
Secrétaire général (A/64/80), l’Égypte convient que 
des ressources visant à atténuer les incidences néfastes 
des changements climatiques devraient compléter 
l’APD, mais rejette la référence à des contributions 
fondées sur les niveaux d’émission de gaz à effet de 
serre des pays, dont les pays en développement, car 
cela ne reflète pas le principe de la responsabilité 
commune mais différenciée, la responsabilité 
historique des pays développés ni les termes de la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques. 

49. M. Dos Santos (Paraguay) dit qu’il est urgent 
d’assurer l’application efficace en temps voulu du 
Programme d’action d’Almaty, qui aidera à incorporer 
des pays comme le Paraguay dans les marchés 
mondiaux. Étant donné que l’APD constitue la 
principale source de financement des pays en 
développement sans littoral, l’intervenant prie 
instamment la communauté internationale et les 
organismes donateurs d’affecter des ressources pour 
combler les lacunes en matière de financement des 
infrastructures dans ces pays. Le Paraguay donne la 
priorité à la coopération Sud-Sud, mais souligne 
qu’elle doit compléter la coopération Nord-Sud. Les 
changements climatiques constituent une autre priorité 
pour le Paraguay, qui est directement touché par la 
désertification, la diminution des précipitations, le 
manque d’eau et les conditions météorologiques 
extrêmes. 

50. M. Khan (Pakistan) dit que le système des 
Nations Unies, en étroite collaboration avec les 
institutions de Bretton Woods devrait d’urgence faire le 
bilan des incidences qu’ont les crises actuelles sur les 
pays en situation particulière. Dans le cadre de ces 

opérations, il importerait d’énoncer les mesures 
spécifiques nécessaires pour permettre à ces pays de 
maintenir la dynamique de croissance acquise au fil 
des années, de renforcer leurs efforts en vue de passer 
au niveau supérieur de développement, avec l’appui et 
l’assistance de la communauté internationale, 
conformément à ses engagements. 

51. Le Pakistan appuie vigoureusement les pays les 
moins avancés et les pays en développement sans 
littoral dans leur recherche d’une prise de conscience 
générale accrue de leurs besoins financiers et 
techniques particuliers. Il s’emploiera activement à ce 
qu’un accord soit rapidement atteint au sujet des 
préparatifs de la quatrième Conférence des Nations 
Unies sur les pays les moins avancés et, en sa qualité 
de pays en développement de transit, à participer 
activement au Programme d’action d’Almaty; il 
demeure déterminé à fournir un accès en transit facile, 
efficace et rapide à ses voisins sans littoral, de manière 
à les aider à accroître leur commerce international. 
Favoriser la connectivité régionale et devenir un centre 
de transit régional constitue l’un des objectifs 
fondamentaux du Pakistan en matière de commerce et 
de transport. 

52. Les changements climatiques, qui constituent un 
problème pour tous les pays et ajoutent une nouvelle 
dimension aux défis auxquels se heurtent déjà les pays 
vulnérables, imposent de suivre avec encore plus de 
vigilance l’évolution générale du monde, de telle sorte 
que les vulnérabilités des pays et les incidences des 
crises, telle que celle des changements climatiques, sur 
les pays pauvres puissent être évaluées et que tous les 
risques et les conséquences néfastes puissent être 
quantifiés. Le Comité des politiques de développement 
peut jouer un rôle important à cet égard et devrait 
effectuer un examen complet et global de la question 
du classement des pays, fondée sur une définition 
complète, générale et scientifique de la vulnérabilité 
portant sur des aspects physiques, économiques et 
climatiques. 

53. M. Naeemi (Afghanistan) dit que les buts et 
objectifs énoncés dans le Programme d’action de 
Bruxelles comportent les éléments nécessaires pour 
aider les pays les moins avancés à évoluer vers la 
croissance soutenue et la stabilité. Le Gouvernement 
afghan a pris d’importantes mesures en vue d’atteindre 
ces buts, depuis 2001, en partenariat avec la 
communauté internationale. Il a fait retourner des 
millions d’enfants à l’école, bien que des difficultés 
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persistent dans ce domaine, dans les zones rurales en 
particulier, en raison du manque de sécurité et des 
attaques terroristes; la plupart des Afghans ont accès 
aux services de santé de base et les taux de mortalité 
infantile et maternelle ont nettement diminué; un 
certain nombre de points d’eau ont été construits dans 
les zones touchées par la sécheresse et les conflits dans 
le sud de l’Afghanistan et de nombreuses initiatives ont 
été prises pour empêcher la dégradation de 
l’environnement. Toutefois, seulement 20 % de la 
population peut accéder à l’eau potable. Le pays a 
également connu une importante croissance 
économique, qui a permis d’améliorer les moyens 
d’existence; il demeure toutefois l’un des plus pauvres  
du monde, 70 % de la population vivant dans la 
pauvreté. La pauvreté et le chômage contribuent à 
l’accroissement des activités terroristes et pourraient 
compromettre les gains obtenus au cours de ces 
dernières années. 

54. La délégation afghane craint que le Programme 
d’action de Bruxelles subisse le contrecoup de la crise 
économique mondiale et des changements climatiques 
et souffre du manque de détermination de la 
communauté internationale, qui ne l’applique pas; elle 
espère que ces questions continueront à être abordées 
lors des préparatifs de la quatrième Conférence des 
Nations Unies sur les pays les moins avancés. 

55. L’Afghanistan apprécie le fait que le Secrétaire 
général ait pris conscience, dans son rapport, de la 
situation particulière et difficile dans laquelle se 
trouvent de nombreux pays en développement sans 
littoral. Étant donné sa situation géographique, 
l’Afghanistan doit saisir la possibilité exceptionnelle 
dont il dispose de faire office de pont terrestre entre 
l’Asie centrale, l’Asie du Sud et l’Asie occidentale. Il 
est conscient de la responsabilité qui lui incombe 
d’œuvrer avec les pays voisins pour concevoir des 
politiques et des mécanismes institutionnels en vue de 
convertir ce potentiel en projets régionaux tangibles et 
encourage d’autres entités de la communauté 
internationale à s’associer à ses efforts. L’Afghanistan, 
en plus d’être un pays moins avancé et un pays en 
développement sans littoral doit également résoudre les 
problèmes liés à une situation d’après conflit. Il espère 
donc que le système des Nations Unies, les 
organisations internationales et la communauté 
internationale fourniront un appui financier et 
technique et une assistance en matière de renforcement 
de capacités et de développement pour qu’il puisse 

atteindre les objectifs au titre du Programme d’action 
de Bruxelles ainsi que les objectifs du Millénaire pour 
le développement dans les délais prescrits. 

56. Mme Garde (Observatrice de l’Union 
interparlementaire) dit que l’Union a collaboré 
étroitement avec le Bureau du Haut-Représentant 
pendant la décennie du Programme d’action de 
Bruxelles, en vue d’inciter les parlements à participer 
activement à la promotion et à la mise en œuvre du 
Programme. Ces deux organisations s’efforcent de 
remédier aux fait que les législatures n’ont pas eu leur 
mot à dire au sujet du Programme d’action, notamment 
en demandant que les parlements participent 
directement aux préparatifs nationaux et régionaux, 
effectuent davantage d’activités de supervision et que 
les pouvoirs publics soient davantage responsables des 
activités entreprises pour mettre en œuvre le 
Programme d’action. L’Union interparlementaire 
encourage également les organes centralisateurs 
nationaux à soumettre des programmes de travail sur le 
processus préparatoire aux parlements. Sur le plan 
mondial, elle organisera un forum parlementaire pour 
fournir un apport parlementaire direct à la quatrième 
Conférence des Nations Unies sur les pays les moins 
avancés. L’Union interparlementaire encourage toutes 
les parties prenantes à entreprendre un examen efficace 
et complet de l’application du Programme d’action de 
Bruxelles, à faire en sorte que le programme et son 
successeur tiennent compte des priorités et des besoins 
des populations des pays les moins avancés; les 
parlements, en tant que représentants de la population, 
devraient être le fer de lance de cette entreprise. 

57. M. Kennedy (Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel) dit que l’appui de la 
communauté internationale est nécessaire pour que les 
progrès des pays les moins avancés en matière de 
croissance de l’économie et de réduction de la pauvreté 
ne soient pas annulés pour des raisons échappant à leur 
contrôle. La nature exacte et les incidences de la crise 
économique mondiale sur les secteurs productifs des 
pays les moins avancés sont beaucoup moins claires 
que dans le cas des pays développés. Pour cette raison, 
l’ONUDI, le Bureau du Haut-Représentant et d’autres 
organismes, dont la CNUCED et l’OMC, organisent 
conjointement une conférence réunissant les ministres 
de l’industrie et du commerce des pays les moins 
avancés qui doit se tenir en décembre 2009 et élaborera 
un plan d’action en vue d’aider ces pays dans leurs 
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efforts en vue de sortir de la crise et de s’acheminer sur 
la voie du développement durable. 

58. L’ONUDI fournit également un appui technique 
en vue de mettre en œuvre des engagements du 
Programme d’action de Bruxelles tendant à renforcer 
des capacités de production, pour que la mondialisation 
soit bénéfique aux pays les moins avancés et pour 
renforcer le rôle du commerce dans le développement; 
plus de 70 % de ses programmes relatifs au 
renforcement des capacités commerciales sont destinés 
aux pays les moins avancés. L’appui de la communauté 
internationale est nécessaire pour que cette assistance 
demeure disponible et pour empêcher l’actuelle crise 
financière et économique d’entraver les progrès que de 
nombreux pays les moins avancés ont commencé à 
faire au cours des dernières années. 

La séance est levée à 17 h 25. 


